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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				Extinction de l’éclairage public

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers,


La Fête de la Nature célèbre son 10e anniversaire en 2021. En partenariat avec «La nuit est belle!» elle propose d’éteindre l’éclairage public le 21 mai prochain, soirée de lancement de cette édition anniversaire, ce que la Municipalité a accepté. Elle a, par ailleurs, adressé un courrier aux entreprises sises sur le territoire afin de les inciter à éteindre les lumières de leurs bâtiments et/ou de leur enseigne.


Outre une certaine économie due à l’extinction, cette action est aussi favorable à la biodiversité. Elle influence l’environnement et plus particulièrement la faune, même temporairement. De nombreuses espèces bénéficient de la réduction de l’éclairage public. Ce faisant, c’est une mesure concrète et importante de protection de la nature. Par ailleurs, si le ciel est dégagé, chacun pourra admirer la voûte céleste.


La Municipalité


Saint-Prex, le 5 mai 2021/CM – 101.02


Pour tout renseignement, s’adresser à Mme Carine Tinguely, municipale, au 079 354 15 83
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Document  Communication_no_15_-_05.2021_-_extinction_e769clairage_public_21_mai_2021.pdf (pdf, 137.7 kB)

Date de l'actualité : 16 mai 2021        
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      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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